
SÉANCE DU 20 JANVIER 183i. CO NSTUTUTI ON. 

a Art. 65t En aucun outre cas, l'ordre verbal 
» ou écrit du chef de l'Ét.at ne peut soustraire un 
» ministre à la responsabilité. » (A. C.) 

Cet article est. adopté sans discussion. (P. V.) 
JI. l,E l'ICORTE CIM.4RLE8 WIW..AIIW XIIII, 

seerétaire , lit l'article 66 ainsi conçu : 
« Art. 66. La chambre des représentants n le 

n droit d'accuser les min istrea, et de les traduire 
»· devant la cour de cassation, qui seule a le droit 
» de les juger, chambres réunies. » 

M. F11~iw~o18 propose de placer à la suite de 
l'article 66 l'addition ou amendement suivant : 

~ Cependant lo-squ'm, ministre s'est rendu cou 
pable d'un crime ou délit quelconque, commis 
hors de l'exercice de ses fonctions, il est justicia 
ble des mêmes cours et tribunaux que les autres 

• citoyens . 
>l Le ministre qui s'est, dans l'exercice de ses 

fonctions, rendu coupable d'un crime ou. délit en 
vers un ou plusieurs individus, ou envers leurs 
propriétés, ne peut être traduit devant les tribu 
naux répressifs, par l'individu lésé, qu'après au 
torisation à donner par l'une des chambres de la 
cour de cassation. 

» La loi détermine le mode de procédure à sui 
vre pour obtenir cette autorisation. 

n Lorsqu'un ministre est traduit devant la cour 
de cassation par la chambre des représentants , 
ceux qui se prétendent lésés par les faits sur les 
quels porte l'accusation, peuvent intervenir comme 
parties civiles, 

» Nulle autorisation ne peut être requise pottr 
exercer des poursuites contre un ministre devant 
les tribunaux civils, afin d'obtenir réparation de 
dommages qu'il aurait causés et qui résulteraient 
d'un crime, d'un délit ou d .. un quasi-délit. » 

L'honorable membre développe longuement cet 
amendement. (C., ii janv .• et A4 C.) 

mt. B&IKEH, rapporteur, fait remarquer que 
cet amendement ne peut trouver place dans la 
constitution; il en demande l'ajournement jusqu'à 
cc qu'on s'occupe d'un projet de décret sur lares- 
ponsahilité ministérielle. (U. B., 22 [anv.) 

M. VAIW Sl'l'l~K pense qu'il faut ajourner l'ar 
ticle 66 après la décision du congrès sui' le mode 
de composition de la cour de cassation. 

L'honorable membre présente une disposition 
additionnelle ainsi conçue : 

« La loi règle le mode de poursuite des crimes 
et délits commie par les ministres hors de leurs 
fonctions ainsi que l'exercice des actions civiles 
résultant des faits relatifs à leurs fonctions. 

(C •. , ti [anv., et A.) 
Ap1·ès un assez vif débat, l'amendement de 

M. François est renvoyé à l'examen des sections. 
(!l n .. 1! janv. et P. V.) 

n. •·•] c,onT1~ DE Qli&BBÉ propose l'amen 
dement suivant : 

« Chacune des deux chambres a le droit d'ac 
cuser les ministres et de les traduire devant la 
cour de cassation, qui seule a le droit de les juger 
chambres réunies. » (A> 

Cet amendement est mis aux voix et rejeté. 
(U. 8., ti [anv.] 

NI. LE D,111.0~ DETiTH propose Uil amende- 
• • ment amsi conçu : 

« La chambre des représentants a le droit d'ac 
cuser les ministres pour crimes ou délits par eux 
commis dans l'exercice de leurs fonctions; elle les 
traduit devant la cour de cassation, qui seule a le 
droit de les juger, chambres réunies. » (A-) 

11. DE8TOIJWELLE8 propose une disposition 
additionnelle, dont voici les termes : 

<c Une loi déterminera les cas de responsabilité, 
les peines à infliger aux ministres, et le mode de 
procéder contre eux, soit sur l'accusation admise 
par la· chambre des représentants, soit sur la pour 
suite des parties lésées. r, 

De cette manière, dit l'orateur, on n'aura pas 
besoin de faire entrer dans la constitution tous ces 
détails, mais on posera clairement le principe 
qu'une loi devra les régler. (C., 22 [nnv., et A.) 

Cet amendement donne lieu à une légère dis 
cussion , à laquelle prennent part b!Jl. Barthé 
lemy, François, Destouoelles et Devaux. 

(C., ii Jnn,·.) 
L'amendement de M. le baron Beyts est ensuite 

mis aux voix , sur la demande de l'honorable 
membre : il est rejeté. (U- n., i2 [anv.} 

NI. I.E a.480~' DETTS 1 .J'en étais sûr! (On 
1•it.) {U. B., ii janv.) 

Le paragraphe additionnel de 1\1. Destouvelles 
est adopté. (P. V.) 

L'ensemble de l'art, 66 est ensuite adopté Cil 
ces termes: 

« La chambre des représentants a le droit d'ac 
» cuser les ministres et de les traduire devant la 
>) cour de cassation, qui seule a le droit de les 

· » juger, chambres réunies. 
» Une loi déterminera les cas de responsabilité, 

» les peines à infliger aux ministres, et Je mode 
)> de procéder contre eux, soit sur l'accusation 
>> admise par la chambre des représentants, soit 
>> sur la poursuite des parties lésées. » (P. V.) 

« Art. 67 .. Le chef de l'État ne peut faire grâce 
)> au ministre condamné par la cout' de cassation, 
,, que sur la demaade de l'une des deux cham- 
» bres. )) (A. C.) 


